
Cette exposition est consacrée à une guerre ayant profondément marqué notre histoire contemporaine et que la
République Française a reconnue, par la loi du 18 octobre 1999.

La guerre d’Algérie implique un devoir de mémoire et de vérité.
Une démarche citoyenne dont notre exposition se veut un exemple.

� Devoir de fidélité à nos compagnons d’armes disparus.
� Devoir envers l’Histoire pour permettre, notamment aux jeunes, une meilleure préhension de cette guerre.
� Devoir envers notre pays, afin d’en puiser tous les enseignements, panser les plaies, resserrer le tissu national,

favoriser la réconciliation.
� Un message de paix.
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SERAFI a réalisé l’infographie, CONTRAST l’impression.

« Que, désormais, la raison triomphe pour permettre aux enfants
de s’éveiller dans un monde plus humain, plus fraternel »

Commission Guerre d’Algérie Jeunesse Enseignement
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